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Vin	de	noah

Au	début	du	19e	siècle,	on	produisait,	sur	la	presqu’île	de	Langle,	du	«	vin	de	Noah	»	(du	nom	de	son	cépage).	Les	cadastres	napoléoniens	permettent	ainsi	de	mettre	en	avant	deux	lieux	de	culture,	appelés	“Grande	Vigne”	:	l’un	à	Badel	et	l’autre	à	Kerdavid.	En	raison	de	son	très	fort	taux	en	méthanol,	le	vin	de	Noah	avait	la	réputation	de	rendre	fou
et	serait	à	l’origine	de	plusieurs	anecdotes	amusantes,	plus	ou	moins	vérifiables,	sur	la	vie	des	Sinagots.	En	France,	ce	cépage	est	interdit	depuis	1935.	On	l’oublie	facilement	aujourd’hui	mais	le	Morbihan	était	autrefois	un	territoire	viticole.	En	1891,	on	y	comptabilisait	plus	de	2000	hectares	de	vignes.	A	partir	des	années	1950,	cette	activité	a
rapidement	décliné	avant	de	disparaitre	complétement	en	quelques	décennies.	Aujourd’hui,	il	ne	reste	plus	aucune	trace	de	ce	passé	viticole	à	Séné,	mise	à	part	une	“allée	de	la	vigne”,	située	à	Cariel.	Sources	:	Cartes	anciennes,	habitants	de	Séné	et	Parc	naturel	régional	du	Golfe	du	Morbihan.	Un	des	6	cépages	interdits	par	la	loi	en	1934.	La	légende
raconte	que	leurs	vins	rendaient	fous	et	aveugles	!	Parmi	eux	:	Le	Noah	(en	vente	ici),	le	clinton	(en	vente	ici),	l’Isabelle	noire	(en	vente	ici),	le	Jacquez	(en	vente	ici),		l’Othello	et	l’Herbemont.	En	2003,	la	loi	révise	son	jugement,	et	abroge	celle	de	1934,	disant	que	ces	cépages	peuvent	être	vendus,	et	tolérés	dans	le	cadre	d’une	consommation	familiale
CARACTÉRISTIQUES	VALEURS	Nom	de	la	variété	Noah	Origine	Américaine,	issu	d’un	croisement	naturel	entre	le	taylor	(Vitis	Labrusca	x	Vitis	Riparia)	et	le	Vitis	Riparia	en	1869	Synonymie	noé	nom	du	père	mythique	de	la	vigne,	blankenhorn	en	Alsace,	nono	en	Bourgogne,	fragola	bianca,	hondarrabi	zuri	au	Pays	basque	espagnol	(on	notera	que
le	petit	Courbu	et	le	Courbu	blanc	ont	également	ce	synonyme	ce	qui	peut	porter	à	confusion),	charvat	bily	en	République	tchèque,	…	Utilisation	Raisin	de	cuve	Maladies	et	ravageurs	Sensibilité	faible	à	la	pourriture	grise,	cépage	très	resistant	à	beaucoup	de	maladies	Phénologie	Epoque	de	débourrement	:	Tardif	Epoque	de	maturité	:	2ème	époque
après	le	Chasselas.	Clone(s)	Numéro	:	recherche	Description	:	grappes	moyennes,	cylindro-coniques;	baies	moyennes,	rondes,	blanc	verdâtre,	pruine	gris	blanchâtre,	pulpe	molle	très	visqueuse	à	saveur	très	foxée	caractéristique.	Aptitudes	de	production	:	débourre	tard	ce	qui	ne	l’empêche	pas	de	craindre	quelquefois	les	gelées	de	printemps	et	dans
ce	cas,	ses	repousses	se	mettent	très	facilement	à	fruits.	Vigoureux,	son	port	est	retombant,	sa	production	est	régulière.	Il	résiste	bien	aux	maladies	cryptogamiques	et	donc	n’a	pas	besoin	d’être	«	sulfaté	».	Résiste	également	au	black-rot.	Craint	cependant	la	chlorose	et	ne	serait	pas	très	résistant	au	phylloxéra.	Son	gros	défaut	est	de	s’égrener	à
maturité	qui	est	de	2ème	époque.	Clones	agréés	:	Numéro	:	Recherche	Type	de	vin/Arômes	:	donne	un	vin	très	foxé,	désagréable.	On	l’a	utilisé	parfois	pour	produire	des	vins	mousseux.	Distillé,	il	donne	une	eau	de	vie	très	parfumée	rappelant	un	peu	celle	issue	de	framboise.	Source	:	lescepages.fr	Le	raisin	Noah	(ou	raisin	fraise)	est	un	cépage	hybride
blanc	producteur	direct	issu	de	Vitis	Labrusca	x	Vitis	Riparia	(Riparia	ou	Taylor).	Ce	cépage	blanc	d’origine	nord-Américaine	entre	les	USA	et	le	Canada	est,	selon	les	régions,	également	dénommé	Noa,	Noah,	Fragola	uva,	...		Le	cépage	Noah	est	souvent	confondu	avec	l'Isabelle	ou	Clinton	(raisin	framboise),	qui	à	contrario	sont	des	raisins	noirs,	mais
dont	le	goût	est	également	fruité	peut	rappeler	des	fruits	rouges	tels	que	la	fraise,	la	framboise,	le	litchi,	ou	la	mûre.	Chacun	de	ces	3	cépages	propose	des	caractéristiques	différentes,	et	les	planter	ensemble	permet	de	récolter	des	raisins	différents	possédant	des	notes	similaires.	Ils	font	parti	des	cépages	naturellemement	résistants	aux	maladies	de
la	vigne	(oïdium,	mildiou,	phylloxera)	Vin	de	Noah	Pour	la	petite	histoire,	depuis	la	loi	de	1934,	le	cépage	Noah	faisait	partie	des	cépages	a	avoir	été	interdit	de	vinification	en	France	(tout	comme	5	autres	variétés	que	sont	le	clinton,	l’herbemont,	l’isabelle,	le	jacquez	et	l’othello,	faisant	tous	partie	de	la	catégorie	de	vigne	interdite)	sous	le	prétexte
que	le	vin	de	noah	rendait	fou	ou	aveugle.	Déjà	à	cette	époque,	de	nombreux	professionnels	vignerons	s'élevaient	contre	cette	interdiction	pouvant	être	motivée	par	d'autres	critères.	Aujourd'hui,	la	production	de	cépage	Noah	est	tolérée	dans	le	cadre	d'un	usage	particulier,	soit	consommation	familiale,	car	le	décret	d’interdiction	a	été	abrogé	en
2003.	Il	devient	de	plus	en	plus	populaire	ces	dernières	années	avec	l'avènement	de	la	permaculture,	et	la	sortie	du	film	Vitis	Prohibita	mettant	en	avant	la	résistance	et	utilité	de	tels	cépages.	Culture	du	cépage	Noah	En	cas	de	gelées	printanières	sur	les	premières	sorties,	le	Noah	repart	à	fruit	contrairement	aux	autres	variétés.	Il	existe	beaucoup	de
plants	de	Noah	dans	les	jardins	du	sud-est	de	la	France	dont	les	jardiniers	ou	vignerons	amateurs	apprécient	particulièrement	la	vigueur	de	ces	ceps.	Cette	variété	de	plant	de	vigne	peut	être	plantée	en	rangée,	mais	peut	également	être	taillée	en	treille	afin	de	devenir	une	vigne	grimpante	avec	un	beau	feuillage	pouvant	évoluer	sur	une	pergola,	une
terrasse	ou	contre	un	mur.	Enfin,	le	cépage	Noah	arrive	à	maturité	de	façon	précoce,	ce	qui	permet	de	le	planter	et	cultiver	même	en	montagne	ou	dans	des	zones	à	faible	ensoleillement	comme	il	peut	y	en	avoir	dans	le	nord	de	la	France		Il	s'avère	donc	idéal	pour	une	agriculture	biologique	ou	en	permaculture	grâce	à	sa	forte	résistance	ne
nécessitant	pas	de	traitements	ou	de	produits	phytosanitaires.	Cette	variété	de	vigne	de	table	a	d'ailleurs	servi	dans	la	recherche	scientifique	afin	de	lutter	contre	la	maladie	Phylloxéra.	La	culture	de	la	vigne	reste	donc	très	facile	pour	les	jardiniers,	et	la	taille	de	la	vigne	reste	facultative	bien	qu'une	bonne	taille	permettra	de	favoriser	la	future
fructification	et	production	de	raisins	Le	raisin	Noah	(ou	raisin	fraise)	Le	Noah	est	un	raisin	blanc,	ses	grappes	sont	moyennes,	avec	des	gros	grains	cylindriques	et	une	pulpe	molle	se	détachant	facilement.	Le	raisin	Noah	est	généralement	très	sucré	mais	aussi	très	acide.	Sa	grande	particularité	étant	son	goût	foxé	unique	de	fruit	des	bois	très
prononcé	surtout	grâce	à	sa	pulpe,	ce	qui	lui	confère	une	spécificité	unique	comparé	aux	autres	raisins	de	table.	Ses	arômes	de	litchi	ou	fraise	des	bois	en	raviront	ses	goûteurs,	d'où	son	nom	de	raisin	goût	fraise.	Il	est	donc	très	intéressant	à	cultiver	pour	manger	en	tant	que	raisin	frais,	mais	aussi	pour	ajouter	une	grappe	dans	des	salades	de	fruits,
jus	de	raisins,	smoothies	ou	à	l'apéritif	afin	qu'il	apporte	ses	arômes	et	saveurs	particulières.	Il	peut	également	être	utilisé	en	cuisine	pour	des	sorbets,	des	glaces	ou	des	confitures	afin	d'obtenir	un	rendu	très	savoureux.	Page	2	Le	raisin	Noah	(ou	raisin	fraise)	est	un	cépage	hybride	blanc	producteur	direct	issu	de	Vitis	Labrusca	x	Vitis	Riparia	(Riparia
ou	Taylor).	Ce	cépage	blanc	d’origine	nord-Américaine	entre	les	USA	et	le	Canada	est,	selon	les	régions,	également	dénommé	Noa,	Noah,	Fragola	uva,	...		Le	cépage	Noah	est	souvent	confondu	avec	l'Isabelle	ou	Clinton	(raisin	framboise),	qui	à	contrario	sont	des	raisins	noirs,	mais	dont	le	goût	est	également	fruité	peut	rappeler	des	fruits	rouges	tels
que	la	fraise,	la	framboise,	le	litchi,	ou	la	mûre.	Chacun	de	ces	3	cépages	propose	des	caractéristiques	différentes,	et	les	planter	ensemble	permet	de	récolter	des	raisins	différents	possédant	des	notes	similaires.	Ils	font	parti	des	cépages	naturellemement	résistants	aux	maladies	de	la	vigne	(oïdium,	mildiou,	phylloxera)	Vin	de	Noah	Pour	la	petite
histoire,	depuis	la	loi	de	1934,	le	cépage	Noah	faisait	partie	des	cépages	a	avoir	été	interdit	de	vinification	en	France	(tout	comme	5	autres	variétés	que	sont	le	clinton,	l’herbemont,	l’isabelle,	le	jacquez	et	l’othello,	faisant	tous	partie	de	la	catégorie	de	vigne	interdite)	sous	le	prétexte	que	le	vin	de	noah	rendait	fou	ou	aveugle.	Déjà	à	cette	époque,	de
nombreux	professionnels	vignerons	s'élevaient	contre	cette	interdiction	pouvant	être	motivée	par	d'autres	critères.	Aujourd'hui,	la	production	de	cépage	Noah	est	tolérée	dans	le	cadre	d'un	usage	particulier,	soit	consommation	familiale,	car	le	décret	d’interdiction	a	été	abrogé	en	2003.	Il	devient	de	plus	en	plus	populaire	ces	dernières	années	avec
l'avènement	de	la	permaculture,	et	la	sortie	du	film	Vitis	Prohibita	mettant	en	avant	la	résistance	et	utilité	de	tels	cépages.	Culture	du	cépage	Noah	En	cas	de	gelées	printanières	sur	les	premières	sorties,	le	Noah	repart	à	fruit	contrairement	aux	autres	variétés.	Il	existe	beaucoup	de	plants	de	Noah	dans	les	jardins	du	sud-est	de	la	France	dont	les
jardiniers	ou	vignerons	amateurs	apprécient	particulièrement	la	vigueur	de	ces	ceps.	Cette	variété	de	plant	de	vigne	peut	être	plantée	en	rangée,	mais	peut	également	être	taillée	en	treille	afin	de	devenir	une	vigne	grimpante	avec	un	beau	feuillage	pouvant	évoluer	sur	une	pergola,	une	terrasse	ou	contre	un	mur.	Enfin,	le	cépage	Noah	arrive	à
maturité	de	façon	précoce,	ce	qui	permet	de	le	planter	et	cultiver	même	en	montagne	ou	dans	des	zones	à	faible	ensoleillement	comme	il	peut	y	en	avoir	dans	le	nord	de	la	France		Il	s'avère	donc	idéal	pour	une	agriculture	biologique	ou	en	permaculture	grâce	à	sa	forte	résistance	ne	nécessitant	pas	de	traitements	ou	de	produits	phytosanitaires.	Cette
variété	de	vigne	de	table	a	d'ailleurs	servi	dans	la	recherche	scientifique	afin	de	lutter	contre	la	maladie	Phylloxéra.	La	culture	de	la	vigne	reste	donc	très	facile	pour	les	jardiniers,	et	la	taille	de	la	vigne	reste	facultative	bien	qu'une	bonne	taille	permettra	de	favoriser	la	future	fructification	et	production	de	raisins	Le	raisin	Noah	(ou	raisin	fraise)	Le
Noah	est	un	raisin	blanc,	ses	grappes	sont	moyennes,	avec	des	gros	grains	cylindriques	et	une	pulpe	molle	se	détachant	facilement.	Le	raisin	Noah	est	généralement	très	sucré	mais	aussi	très	acide.	Sa	grande	particularité	étant	son	goût	foxé	unique	de	fruit	des	bois	très	prononcé	surtout	grâce	à	sa	pulpe,	ce	qui	lui	confère	une	spécificité
unique	comparé	aux	autres	raisins	de	table.	Ses	arômes	de	litchi	ou	fraise	des	bois	en	raviront	ses	goûteurs,	d'où	son	nom	de	raisin	goût	fraise.	Il	est	donc	très	intéressant	à	cultiver	pour	manger	en	tant	que	raisin	frais,	mais	aussi	pour	ajouter	une	grappe	dans	des	salades	de	fruits,	jus	de	raisins,	smoothies	ou	à	l'apéritif	afin	qu'il	apporte	ses	arômes	et
saveurs	particulières.	Il	peut	également	être	utilisé	en	cuisine	pour	des	sorbets,	des	glaces	ou	des	confitures	afin	d'obtenir	un	rendu	très	savoureux.	Page	3	Le	Miss	Rose	est	une	nouvelle	variété	hongroise	dont	l'ascendance	n'est	pas	connue.	Son	bourgeonnement	est	assez	tardif	mais	sa	maturité	reste	dans	la	moyenne	en	fin	d'été.	Elle	est	Idéale	pour
une	consommation	familiale	grâce	à	sa	forte	productivité	pouvant	donner	environ	5kg	par	pied,	ce	qui	permettra	une	récolte	abondante	de	ces	raisins	roses	très	originaux.	Il	s'agit	d'une	variété	résistante	aux	maladies	surtout	au	Mildiou.	Elle	est	utilisée	en	Hongrie,	Italie	et	Allemagne	de	part	sa	forte	résistance	au	froid.	En	effet,	elle	est	moins	fragile
que	nombreuses	d'autres	variétés	lors	de	moyennes	gelées	ou	si	elle	doit	vivre	dans	des	régions	montagneuses	ou	en	altitude.	C'est	donc	l'un	(parmi	d'autres)	des	cépages	à	considérer	dans	votre	panachage	de	cépages	si	votre	terrain	correspond	à	certains	de	ces	critères.	Ses	grappes	sont	de	taille	moyenne,	cylindriques,	allongées	et	d'un	poids
d'environ	350	grammes	dans	un	terrain	moyen	dont	les	grains	rosés	ont	un	gout	de	muscat.	Sachez	également	qu'il	s'agit	d'une	des	rares	variétés	à	raisins	roses.	Forte	(variété	résistante)	Dans	la	même	catégorie	8	autres	produits	sélectionnés	pour	vous	Le	cépage	noah	fait	partie	des	cépages	à	avoir	été	interdits	au	cours	du	XX°	siècle,	comme	les
cépages	othello,	isabelle,	jacquez,	clinton,	herbemont.	Ils	étaient	alors	soupçonnés	de	rendre	fous	et	aveugles	!	Pourtant,	de	nombreux	professionnels	de	la	filière	reconnaissent	que	cette	interdiction	a	été	motivée	par	de	nombreux	autres	critères.	Aujourd’hui,	le	cépage	Noah	est	toléré,	certains	vignerons	de	France	reprennent	la	production	et	militent
pour	sa	réintroduction.	Le	cépage	noah,	d’origine	américaine,	est	importé	en	France	pendant	le	phylloxera	le	cépage	Noah	est	un	cépage	hybride	blanc	américain	originaire	de	l’Illinois.	Il	est	arrivé	en	France	pendant	la	crise	du	Phylloxera	au	début	du	XX°	siècle.		Il	répondait	alors	à	tous	les	espoirs	:	résistant	aux	maladies,	productif,	avec	de	hauts
degrés	alcooliques.	Facile	à	cultiver,	il	a	rapidement	connu	un	grand	succès	dans	la	diversité	et	la	multitude	des	vignobles	français	à	l’époque,	et	notamment	dans	les	productions	familiales	et	locales.		Le	cépage	noah	rend-il	fou	et	aveugle	?	C’est	en	tout	cas	la	réputation	qu’il	avait	alors.	La	légende	assure	que	les	vins	issus	du	cépage	noah	étaient
appelés	“les	vins	de	trois”	:	car	pour	ramener	chez	lui	un	buveur	de	noah,	il	fallait	être	deux	….	L’alcoolisme	de	l’époque	lui	était	imputé.	Il	a	finalement	été	reconnu	dangereux	pour	la	santé	lorsque	des	études	ont	démontré	que	le	cépage	noah	générait	du	méthanol	lors	de	la	fermentation	alcoolique.	Or,	le	méthanol	à	forte	dose	est	toxique	pour	le	nerf
optique.	Le	lien	est	fait	:	le	cépage	noah	rend	aveugle.	Le	cépage	noah	est	interdit	en	1934	La	loi	du	24	décembre	1934	interdit	“de	vendre	sur	le	marché	intérieur,	ainsi	que	d’acheter,	de	transporter	ou	de	planter	les	cépages	énumérés	ci-après	:	noah,	othello,	isabelle,	jacquez,	clinton,	herbemont”.	Les	raisons	publiées	étaient	sanitaires	et
qualitatives.	Le	cépage	noah	est	décrit	comme	un	vin	foxé,	avec	un	goût	et	une	finale	désagréable.	Ces	6	cépages	sont	alors	désignés	comme	responsables	de	mauvais	vins	qui	rendent	fous	et	aveugles	:	il	est	nécessaire	de	les	interdire.		Pourtant,	derrière	tant	de	bonnes	raisons,	plusieurs	voix	décrivent	un	contexte	plus	complexe.	Dans	les	années	20,
la	France	connaît	une	crise	viticole	majeure	de	surproduction	qui	conduit	à	l’effondrement	des	cours.	Comment	limiter	la	quantité	de	vins	produite	?		Le	monde	paysan	cultive	et	produit	lui-même	son	vin,	souvent	avec	des	variétés	rustiques,	dont	le	cépage	noah	cultivé	en	treille.	De	plus,	durant	les	années	30,	la	France	développe	les	appellations
d’origine	protégée	et	les	grands	bassins	de	production	de	vins	font	entendre	leurs	inquiétudes	quant	à	la	production	de	ce	vin	paysan.	Qui	plus	est,	le	cépage	noah	est	un	cépage	hybride	américain…	Pour	plusieurs	professionnels	de	la	filière,	toutes	ces	raisons	ont	poussé	à	l’interdiction	des	6	cépages.		Quel	avenir	pour	le	cépage	noah	?	Le	cépage
noah	a	quasiment	disparu	aujourd’hui	de	la	production	française.	Le	décret	d’interdiction	a	finalement	été	abrogé	en	2003	et	la	production	de	noah	est	maintenant	«	tolérée	»	dans	le	cadre	d’une	consommation	familiale.	Quelques	plants	subsistent	encore	en	Vendée,	mais	aussi	dans	les	Cévennes	ou	en	Ardèche.		Si	l’on	en	parle	aujourd’hui,	c’est	parce
que	plusieurs	professionnels	de	la	filière	réclament	une	sortie	de	l’oubli	de	ces	cépages	maudits.	En	témoigne	le	film	Vitis	Prohibita	sorti	en	2019	qui	revient	sur	l’histoire	des	cépages	interdits.	Hors	de	France,	de	nombreux	pays	ont	entrepris	des	recherches	d’hybridation	à	partir	des	cépages	résistants.	C’est	ici	leur	atout	indéniable	:	le	cépage	noah
est	résistant	aux	maladies.	Dans	un	contexte	où	la	filière	viticole	est	fortement	dépendante	des	produits	phytosanitaires,	ces	cépages	représentent	un	espoir.	Au	centre	d’un	débat	stratégique,	politique	et	sanitaire,	dans	un	contexte	de	limitation	des	intrants,	le	cépage	noah	va-t-il	finalement	revenir	un	jour	sur	le	devant	de	la	scène	?	Si	vous	souhaitez
en	savoir	plus	sur	les	cépages,	venez	découvrir	notre	cours	d’oenologie	Les	régions	et	cépages.	Découvrez	nos	cours	sur	le	même	sujet	Pour	toutes	questions	ou	demandes	d’informations	sur	nos	cours	d’oenologie	partout	en	France,	n’hésitez	pas	à	nous	contacter	par	mail	ou	au	01	55	28	61	42.	Pour	recevoir	gratuitement	«	La	Gazette	de	l’Oenologie	»
et	être	informé	de	nos	prochaines	parutions,	inscrivez-vous	à	notre	newsletter	en	cliquant	ici	Aller	au	contenu	Qu'on	le	veuille	ou	non,	la	viticulture	tel	qu'elle	est	pratiquée	aujourd'hui	nécessite	l'utilisation	de	machines	et	de	pesticides.	Me	croyez-vous	si	je	vous	dis	que	depuis	100	ans	nous	connaissons	des	cépages	qui	sont	capables	de	produire	du
vin	de	qualité	sans	pesticides	?	Mais	que	pour	des	raisons	de	lobbies	et	de	remboursement	de	dettes,	nos	gouvernement	ont	préféré	faire	tourner	la	chimie	agronomique	?	Le	Noah	est	une	preuve	historique	et	irréfutable	que	nos	gouvernements	préfèrent	polluer	notre	planète	et	notre	santé	à	des	fins	économiques.	Le	Noah	a	été	interdit	lorsqu'il	fallait
restructurer	le	vignoble	français.	Il	a	été	accusé	de	contenir	trop	de	méthanol.	Or,	il	a	été	largement	prouvé	que	les	vins	issus	de	Noah	contiennent	bien	moins	de	méthanol	que	du	cidre	ou	des	alcools	distillés.	Malgré	cela,	nos	gouvernements	maintiennent	son	interdiction.	La	santé	de	Bayer	et	Monsanto	est	plus	importante	que	celle	de	la	population
et	de	la	planète.	Cépage	:	Noah	Sites	:	entre	Nantes	et	l'Océan	Atlantique	Les	arômes	que	l’on	peut	déceler	sont	ceux	de	fraise	des	bois	et	des	épices.	C’est	très	amusant	car	il	s’agit	d’une	palette	aromatique	que	j’adore	retrouver	sur	mes	vins	issus	de	vendanges	entières.	Potentiel	de	garde	:	si	tu	aimes	les	vins	jeunes,	bois	le	jeune	et	si	tu	aimes	les
vins	vieux,	attends	un	peu	alors	Température	de	dégustation	:	10-12°	Histoire	et	tradition	:	le	Noah	est	un	cépage	d’origine	américaine,	issu	d’un	croisement	naturel	entre	le	Taylor	(Vitis	Labrusca	x	Vitis	Riparia)	et	le	Vitis	Riparia.	Il	fait	partie	des	six	hybrides	prohibés	depuis	1935	(repris	dans	les	règlements	européens)	:	le	Clinton,	l’Herbemont,
l’Isabelle,	le	Jacquez,	le	Noah	et	l’Othello.	Sol	:	aujourd’hui,	le	Noah	a	pratiquement	disparu	en	France.	On	peut	le	rencontrer	quelquefois,	établi	en	treilles.	Nous	vous	rappelons	néanmoins	que	l’abus	d’alcool	est	dangereux	pour	la	santé.	À	consommer	avec	modération.		cliquez	ici	pour	télécharger	la	fiche	technique	Prix	:	le	prix	de	cette	cuvée	me
semble	adéquat	pour	réparer	les	dégâts	causés	sur	nos	terres	et	notre	santé	par	les	60	années	de	pesticides	viticoles.	Vente	:	la	commercialisation	de	ce	vin	est	formellement	interdite.	Si	vous	souhaitez	malgré	tout	défendre	les	intérêts	de	la	nature,	vous	pouvez	nous	contacter	sur	ce	mail	fabrice@armandheitz.com		remettre	la	nature	et	le	vivant	au
cœur	de	la	production	฀฀	déguster	des	produits	sains	qui	racontent	d’où	ils	viennent	฀	participer	à	la	création	d’un	écosystème	vertueux	Share	—	copy	and	redistribute	the	material	in	any	medium	or	format	for	any	purpose,	even	commercially.	Adapt	—	remix,	transform,	and	build	upon	the	material	for	any	purpose,	even	commercially.	The	licensor
cannot	revoke	these	freedoms	as	long	as	you	follow	the	license	terms.	Attribution	—	You	must	give	appropriate	credit	,	provide	a	link	to	the	license,	and	indicate	if	changes	were	made	.	You	may	do	so	in	any	reasonable	manner,	but	not	in	any	way	that	suggests	the	licensor	endorses	you	or	your	use.	ShareAlike	—	If	you	remix,	transform,	or	build	upon
the	material,	you	must	distribute	your	contributions	under	the	same	license	as	the	original.	No	additional	restrictions	—	You	may	not	apply	legal	terms	or	technological	measures	that	legally	restrict	others	from	doing	anything	the	license	permits.	You	do	not	have	to	comply	with	the	license	for	elements	of	the	material	in	the	public	domain	or	where
your	use	is	permitted	by	an	applicable	exception	or	limitation	.	No	warranties	are	given.	The	license	may	not	give	you	all	of	the	permissions	necessary	for	your	intended	use.	For	example,	other	rights	such	as	publicity,	privacy,	or	moral	rights	may	limit	how	you	use	the	material.	Aller	au	contenu	Défiler	vers	le	haut	La	viticulture	française,	berceau	de
cépages	renommés	et	d’appellations	prestigieuses,	se	retrouve	à	un	carrefour	historique	avec	la	potentielle	réintégration	du	cépage	Noah.	Longtemps	ostracisé	pour	ses	prétendus	méfaits	sur	la	santé,	ce	cépage	originaire	de	l’Illinois	offre	désormais	un	nouvel	horizon	pour	une	viticulture	en	quête	de	durabilité.	Cet	article,	destiné	à	un	public	averti,
se	penche	sur	les	aspects	techniques,	historiques	et	réglementaires	qui	entourent	le	cépage	Noah,	son	interdiction	et	les	arguments	en	faveur	de	sa	réintroduction	dans	le	vignoble	français.	Importation	et	Adoption	:	Introduit	en	France	pour	combattre	le	phylloxéra	au	tournant	du	XXème	siècle,	le	Noah	a	été	valorisé	pour	sa	résistance	aux	maladies	et
sa	vigueur,	répondant	à	un	besoin	crucial	de	l’époque.	Cependant,	ses	particularités	œnologiques,	notamment	la	production	de	vins	à	haut	degré	alcoolique	et	la	génération	de	méthanol	lors	de	la	fermentation,	ont	rapidement	soulevé	des	inquiétudes.Caractéristiques	Viticoles	:	Le	Noah,	cépage	hybride	productif	et	résistant	aux	conditions	climatiques
et	phytosanitaires	difficiles,	présentait	un	atout	majeur	pour	la	viticulture	familiale	et	locale.	Sa	facilité	de	culture	et	sa	résilience	étaient	appréciées,	mais	ses	caractéristiques	organoleptiques	ont	été	jugées	inférieures	par	rapport	aux	standards	qualitatifs	croissants.	Réglementation	de	1934	:	L’interdiction	formelle	du	cépage	Noah,	par	une	loi	de
décembre	1934,	s’inscrit	dans	un	mouvement	plus	large	de	régulation	qualitative	et	sanitaire	du	secteur	viticole	français.	Cette	loi	visait	officiellement	à	protéger	les	consommateurs	contre	les	vins	jugés	nocifs,	mais	elle	reflétait	également	des	enjeux	économiques	et	une	volonté	de	préserver	l’identité	des	vins	français	face	à	l’invasion	de	cépages
étrangers.Enjeux	Économiques	et	Identitaires	:	La	décision	d’interdire	le	Noah	peut	être	interprétée	comme	une	réponse	à	la	surproduction	viticole	et	à	la	nécessité	de	valoriser	les	appellations	d’origine	protégée.	Le	contexte	de	crise	économique	et	la	montée	du	protectionnisme	viticole	ont	exacerbé	les	tensions	entre	les	pratiques	viticoles
traditionnelles	et	les	innovations	issues	de	l’hybridation.	Abrogation	et	Réévaluation	:	L’abrogation	du	décret	d’interdiction	en	2003	ouvre	la	voie	à	une	réflexion	sur	la	place	du	Noah	dans	une	viticulture	moderne.	Les	défis	actuels,	notamment	la	recherche	de	cépages	résistants	aux	maladies	pour	réduire	l’utilisation	de	produits	phytosanitaires,
placent	le	Noah	sous	un	jour	nouveau.Arguments	en	Faveur	du	Noah	:	La	résilience	du	Noah	aux	maladies	et	son	faible	besoin	en	intrants	chimiques	le	positionnent	comme	un	candidat	intéressant	pour	les	vignerons	soucieux	de	pratiques	plus	durables.	Toutefois,	les	questions	qualitatives	restent	prégnantes,	nécessitant	une	évaluation	rigoureuse	des
profils	organoleptiques	des	vins	issus	de	ce	cépage.	Innovations	et	Recherches	:	La	réhabilitation	potentielle	du	Noah	s’inscrit	dans	une	démarche	plus	large	de	diversification	et	d’innovation	viticole,	avec	un	intérêt	croissant	pour	les	cépages	résistants	et	adaptés	aux	défis	climatiques	et	environnementaux.Défis	Réglementaires	et	de	Marché	:	La
réintroduction	du	Noah	soulève	des	questions	de	conformité	avec	les	normes	des	appellations	d’origine	et	la	perception	des	consommateurs.	La	réussite	de	cette	initiative	dépendra	de	la	capacité	à	concilier	tradition	et	innovation,	tout	en	assurant	une	qualité	irréprochable	des	vins	produits.Le	débat	autour	du	cépage	Noah,	entre	héritage	historique
et	aspirations	modernes,	illustre	la	complexité	de	la	viticulture	française	confrontée	à	la	nécessité	d’innover	tout	en	préservant	son	patrimoine.	La	réhabilitation	du	Noah,	au-delà	des	enjeux	techniques	et	réglementaires,	représente	une	réflexion	plus	large	sur	l’avenir	d’une	viticulture	durable	et	résiliente.	Elle	appelle	à	une	évaluation	nuancée	des
potentiels	et	des	limites	de	ce	cépage,	dans	le	respect	de	la	qualité	et	de	l’identité	des	vins	français.
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